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I.ETTrPEF ENCYÇLIQU E DE N. T. S. P. LÉON XIII.

PAPE VAR LA PB')V[DEWOO DIVINE..

Aux Evéques de, France.

La très noble nation française, par de nom brena-
ses et grandes oeuvres accomplies, soit dans la pair,
soit dans la guerre, a rendu, entre toutes, à l'Egrli8e
catholique d'émin*eiits services, dont le souvenir y*-
connaissant ne périra point, et dont la gloire ne se
flétrira pas. D)evenue chrétienùe de boiine heure, 'à la
suite de Isou roi Cie vis elle reçut, comme un glorieux
témnoignag. et en. même temps comme une récom-
pense de sa foi et de sa p4*été, le titre de fille ainée, de
1'Ecrlie.

Depuis cette époque, vos ancêtres, Vénérables
Frères, se mcontrèrent souvent les auxiliaires de la
divine Providence elle-même pour les grandes et
salutai-res entreprises. Es firent particulièrement écla-
ter leur mérite en prenant la défense, dans-le monde
,entier, de la religtion catholique, en propageant la foi
chrétienne parmi les nations barbares, exi délivrant -et
en protégeant les Lieux-Saints de IW Palestine, de telle
sorte que l'on à pu dire proverbialement avec raison:
Gesta Dei per ifrancos. Il en résulta que, se dévouant
avec fidélité au service de la religion catholique, ils
méritèrent de partager d'une certaine façon les grloi-
res de l'Eglise et 'fondèrent de nombreuses inatitn-
tions publiques et privées, ou se manifeste la vertu
puissante de la religion; de la bienfaisance, de la
miagnanimité.

Les Pontifes romains, Nos prédécesseurs, eurent
touýjours en très haute estime ces mérites de vos
aiemx. et, pour témoigner combien ils leur étaient agré-
abies, ils voulurent plus d'une fois décerner des élo-
ges à la nation française. Ceux que Innocent III et
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t,.xrég >ire IX~, ces grrand(ls laum.Ièros de lEgrlise, adres-
srità voi awuêîres sont ts:sur'meiit des plusgo:-

Lt!ý preînhâr, dams un ltteadesé à l'Airchevé-
ti ne de Uiv1Mîis, dlisait.: -'Noms amins pouir le raym~me (le

P'r.n e, a i iti /wrtiril/tere; parceque p/ufs qite tous les
*r/ mneus zie lit terre, il/a été de touit temps <(t/e/if et de-

V(',J~ (11. Ž,>v /)1/neet à "

Le ssn dans ,;a lettre à Sainit Lois, affirmait
que d.mns Je royaiume de France, - Icm' aucn ,malheur
n a ppt. ébriott/er- le doèvoiiemucjt à Dieu.( et à jamas, 1/f iLs
n a péri la liberté ecclé,sia.stiqete, jamais la foi chrétienne

n'<t per it r iear. Pour conse-rver ces bieus les rois et les
J/cap/es de ce jjtu1j ni'onet muene pas hésité a verser leur sang
ci a s'exposer aux.:denir péri/s.

Dieu, le eur,ýatur de toute chioses, qui donne
mhae sur la terre Z.Lx petuplt!s la récompense de leurs
v*artiis et de leuirs a.oti-s méritoires, en a tenu compte
eon conféranit à la Franice ti.ous les élémnts d'une
Çgranjde prospérité, le8 gloires militaires, les bienfaits
d,) la paix, l'honueur du nomn utme puissance préé-
m~inente E4t si 1parliii la France, s'oubliant soi-même
et se refutsatit à la mission qui lui av-ait été donnée
par Dieu, a voalu se mettre enl coxîllit avec l'Eglise,
il esit arrivé, par uni e1fet partLiculier de la grâce -divi-
II.ý, qu'elle n'est, pas duineurée danis J'égarement i
pour longrtemps iii eiu totalité.

Plût au Ciel qu'elle eû.t pu traverser initacte les
évéieneents futnestes pour la re!igrion et pour là socié-
té qu'ont Vu Q'tccollpiir les temps plu3 rapprochés
d-- nos jour1s. Mdais depuis que des esp-rits imbus du -
vein des erreurs modemt-b ont coînmo'nu à rejeter,
daits la passioni d'utie liberté illimitée, l'autorité de
l'Efflise. 'l'évolutieu a suivi avec rapidité la pente fata-
le. Uar depuis que le venin mortel de faussqs doctri-
nles a fait sentir son action sur les moeurs, la société
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huinainu ~'s iggepeu à pê.ii., 11110 ueVOI* q:
paraît indiquier la tieuda1ueé à ahztiidoiiiier c9 ti)pIett-
inient lu~s )ois dli! la religion chrétieiiie.

Au pr.ogrèse*n OU ralnce. dit.%ais tendancesfuet.
otit contribué beaucoup, aiu uièc1e dptrnwir, les prétoi-
dues philosophes qui se sotit inis i ttLaquor les fiba-
dements dUe la vérité ehré-tie'uue et qui otit ta1eore
plus la passion d'une liberýité imnamod'rête. Letrs eforts
ointýété eàoiii.iinu*n par ceux qui, par haiiýe implacable
de la religion, su Sont unis en assoeiatioUs aoi
bIts et (lui cherchoeuu aveo u-no adeuir qi Qi 'accrtoib
tous le,. jours à opprimner lEiiecatholiquie. Voils,
Vinerables Frère,). pot t-z jtugey, mieux que personne
si cette ardeur impie li'emt paz plus inteuse eni France
qtieniulle autre patL

C'est pourquoi l'aiour pateruel avec lequel
Nousg embrassons tous les peuples et qui Nous a dé-

* terminé à rappeler, en temps opportn et par des
lettres adressées auxx évêques, les peuples d'Irlande,
d'Esparrne et d'Italie, au sentimieut de leurs deyoirs,
Nous obige maitenant de fiire de la France l'objet.
de Notre solilicitude.

Les entreprises crimuinelles dont Nons venois.dt3
parler nt menacent pas, on e1fkt, uniiquement la reli-
gion, mais sont également funestes à l'Etat. Il etst
impossible que la prospérité de la société continue
quand la vertu dte la re-ligioni a, disparu. 1,â où l'hom-
mue cesse de craindre Dieu-,,, il manque la base rrin:1- .
palo dle la.iusticeO sans~ laquello-. mêmie d'après l'avis
des philosophes païniis, il mest point possible do
gouverner la société.

L'auatorité des princes ne sera pas suffisamnet
respectée et les lois n'auront plus la for&'". nélev'sýaire.
Le calcul de l'initérêt l'emportera partout sur leisatiti-
ment de l'hounêteté; l'intégrité de.,s droeits sera rne-
nacée, la crainte du châtiment étant une inauvaise.
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~.~r'it, ' a-, 'f i; il 'nat d t il %-0ir. v'q' lit
~tunmitl't.sereiýýfa.ilt-.rlt'tit jotA à exei(dk-rle

limiitrc" fle, leur poi'î,et oetur qui uisitentrai-
i. Vs à a s'-ditioii et à la révolte.

En outre, comime il ni'est rien de hon, dans la
uiiarf-, qui ne viene de la bontéî di vine et ile doiv.i
lui être rapporté, toute mociété hutitaine qui fait c
qui dpd.d'elle Ipouir exciLire ])te! dm sos lois et de
sa oniittUtioti r;ýpid1e leb secotirs <lîi la bi<entfisatito

~~usaucod'en il ut et mi'it e ainsii qu ti l rotection.
cltelui soit rutivee. 'etpîru.fsi fort(- et si

riche qtie paraisse oettc sociét(-, cî-petdant elle porte
enî elle-yokrne. ait rond de ssentrailles. des Ltqrrtn"s

d1c in'rIt. ef fille lie peut 1noarrir l' 0'i d' . lougi
duée 1 tellc sorte que pour les nations~ chirétieuii.s,

(~m l u~e < i potir le,, inadiYidus, il Wîest pis v; 11
con f'oria à leuir intérêt di- tic s'otîrntttre3 aruc rêgieï

ti.ità" raespar 1)iý»i quet p-iriîllent de s'eut éc.irticr, et i
lPur arrive lf phI u~solivo11t qvif, tant 'lis rost-cilt

li-leles à I)io'l 4-t à '~ se elles joulissenlt comme l;'.
turelleirinit do la pr5>rt tluidi,j leuris d4m'.
tiol.s Sont Ponur tllos unle < uî'se de mal licrr. Li'histoje.
pernmet de sp rendre comptie die cos aiternatives, -t

Nuits purrion e iter (LS ex-'nplos réenlts da"S
votre- pays- iia,>n si îNous prnjis1 teinps d., rap-
l)rýl>r do 1 e. vit Une épio me .1t4wueà lorsqtic l'iu.
uiétc' d?,-s b t ,:braui[l. l1-t aî~jurn dans ses

fonideineits, ruinant du même coutp et la religion et
1' Itat.

Au conitraire, es catvies cert:iiines d1- raine de
]'ELat soat, tacileýmeuit cjuessi les3 préde,-ties (le la

î'elicrioi. catholique sont obsorvés dans La constitui-
.tion ot le crouvern'-in 'uit t:îuu de1, la thunil le que de la

.seîté es précoptos, k-111 t 'it!t, wisilejit et IL. niaii-
tLin de P'ord re et 1~ eda111t de IPEt.

Ext ce qui touiche d'abord la famille, il est de la
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dernière importance que, dès.- le b 'renlenllit 1-L -
çoive une solide iinstr i tction religirius?, et q1le S en-~
seigniements divers qui doivent les pre'parer à la vie
ne soient.jamatis sépariiés de celui (le la religion. Ds
joindre ces eniseignemnents c'ost vouloir que l'en fiinre
soit neutre a légard des devoirk, envers Dieti système
d'éducation fauxi eîi soi, et surtout faneste quýand il
s'agit d'enfaxnts èin ban âcre. car il ouvre la voie à l'a-
théisme et la fferme à la religion.

Il faut donc que les parents chrétiens veillent
avec le soin le plus extrême à ce que leurs eill1ilt,
dès qu'ils sont à même de consprendro, reçoivent
l'instruction re-ýligieuse, et à ce quge rien, dams les éco-
les ne puisse porter atteinte à leur, foi et ài leurs
~ioeurs. La loi divine èt la loi natturellob enjoignent
aux parents cette -viçrilaiiee; et ils ne sauraient, pouir
aucun motif, être affranchis de ce devoir. .L'Eglise,
qui garde et défend l'intégrité de la foi, l'Eglise, qui,
eni vertu de l'autorité qu'elle tient de Dieu, son fonida-
teur, doit appeler aux bienfaits de la civilisation chré-
tifinne toutes les nations et qui, par suite, doit atteil-
-ùvement surveiller l'instruction et l'éducation dles
enf'antri qui sont placés par le baptême Son:: sa puis-
Sance, a toujours formellement condamné les écoles
appelées mtixtes o>u neutres :ellea a maintes et maintes
fois averti les pàrents d'avoir à demeurer, sur ce point
essentiel, toujours vigilants. EsH obéissant en cela à
l'Errlise, on obéit eni même temps à l'utilitlé sociale,
on pourvoit excellemment à l'intérêt commun. En
effet, eux qui n'ont pditit regu, dans le premier âge,
l'inifluenict de lia religrio6î raiidissent sans avoir au-
cune notion des plus hautes vérités, qui peuvent seu-
les entretenir dans .'homme l'amour de la vertu et
réprim-r l-es pasîions; mauvaises. Telles Sont les uxo-
tions d'un Dieu. créateur, d'un Dieu juge et vengeur,
des récowipouses et des peines àe l'autre Vie, des Se-
cours célestes que Jésus-Christ nous offr-e pour rem-
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plir coonsciencieusoment et saintement nos devoirs.
Sans cait etîseigui mieit, toute culture des intellige~nces
sera malsaine. Dos jeunes gens affranchis deý La crainte
dle Dieu ne pouirront supporter axcune dps règles d'où
dépend l'honniêtieté de la vie ; ne sachant rienreur

leurs passions, ils seront entraîné's ' jeter le trouble
dans l'Etat.

Nous avons à considé'-rer m tea toutes ces
chuso-s, très s-al utaires et très vraies, quni sonlt reluti Ves

la société civile et 'éh geTéci4roqiue t's droits
et des devoirs entre, la puiissanict spirituelle et le poti-
voir politique.

En effect, do même qu'il y a sur t.-r:.e donxgr 1

dles sociétés, l'une, la société civile, dont le bat
prochain est de procurer au genire humaini les
biens temporels et terrestres; l'auitre, la sooiété roli-
gieuse, dont lêý Eut est de condulire li- hoiniini,.s a% ette
félicité véritaiblc, céleste et étrelpour laquelle
nous sommes, créés, ainsi il existe d nix puissances,
toutes deux obéissant à la loi éterni4Ile et naturelle.
et, dzans les choses qui sont contenues dans l'ordre, et
dans l'obéissance propre de chacune d'elles, ne preý
nant conseil que d'elles-mêmes.

Mais toutes les fois qiu'il faui constitner quelque
chose d'une uature telle qu'w hat i des dleux,, puis-
sauices- peut, a bon droit, par des causeýs diyerses et
d'uile manière différente, prétendre initervenir, l'ac-
cord des deux puissances est éesai et fltvorable
au bien puiblic. Si cet accord est roiapn. la -conditionî
des choses sera nécessairement doulieuse et iiistable,
et, par suite, il ne pouirrat exister de trailqtillité ni
pour lIr~lise, nii pour la société, civile.

Alors donc qu'il a été établi publiq itment des
conventions précises'entre lalpnissinice spirituelle et
la puissanice civile, S'il impoGrtte surtout à l.a J1stice
que la concorde demeure entière, cela importe égztiu-



tnent au bien public ;' car de méme qu'il existe de
mutuels devoirs de l'une envers l'autre puissance,
ainsi chacune en reçoit et en retire tour à tour un
avantage utile et certain.

En France, au commencement de ce siècle, peu
après que les grands troubles civils et les terreurs se
fuesent al-aisées, les chefs même du gouvernement
comprirent qu'il n'y avait pas de meilleur moyen de
relever une nation accablée sons tant de ruines que
de rétablir la religion catholique.

Pie VII, Notre prédécesseur, prévoyant dans sa
sagesse les futurs bienfaits de cette oeuvre, répondit
avec empressement au désir du premier Consul et fit
preuve d'une bonne volonté et d'une indulgence qui
allèrent aussi loin que le devoir le permit.

En réglant les points principaux de cet accord,
il en posa les fondements et traça un chemin sûr et
approprié aux circonstances pour mener petf à peu à
larestauration et au rétablissement des institution:
religieuses

En ce temps-F, effectivement, et plus tard, pli-
sieurs choses qui importaient à la sécurité et l'hon-
neur de l'Eglise furent réglées avec un jugement
prévoyant. De là résultèrent des avantages considé-
r-ibles, d'autant plus précieux que tous les intérêts
religieux avaient été aupatavant bouleTersés et rui-
nés. Grâce aux honneurs publics rendus à la îèligion,
les institutions chrétiennes reprirent vie ouvertement;
mais c'est aussi une chose admirable de voir combien,
par ce fait, refleurit la prospérité des intérêts civils.

En effet, la nation, à peine sortie des plus vio-
lentes tempêtes, réclamait de la façon la plus Yéhé-
mente les garanties fondamentales de la tranquillité
et de l'ordre public ; or, ce qu'elle réclamait, elle
sentit que la religion catholique le lui apportait très
heureusement, de telle sorte qu'il fut manifeste que



le dessein de réalrla connorde ontr. l'E,,1i:;e vt
l'Etat était bienî le desselin d'ni hommeo d'Etat elair
yoyalut et souoielix dla bien public.

C'est pourquoi. si (l'autres raisonsnùn ni'e
les mêmes motifs qui alors pousséront à ent reprendrt
cttte pacifivation devrait auijourd'hui pousser à lv-
conserver. Car c'est une pensée déraisonniable vt li
ne de périls au milieu .des passions exc:itées de toutes
parts pour les novvautés dangereuses, ~ t'.ie
d'unle si grande incertituide de l'aveiir, d4 j.,ter dIý

nouells smenesde discordes euntre l'une et l'aiutrý
Puissance, et, par de.q obstacles iinterp)o8és, l'in-
cher ou de retarder l'avtion bienfaisaunte de Er ls~

Et eepenidant Nous voyons. non sans; inqii'. ide
et sns douleur, des périls dp ee gen-re surgir i l'l
re présenite :car certines choses ena opposition avec
le bon état de, 1TBg!.ise ont et(é.-faitès on ise fonti , après
que des esprits hostiles ont eu excité la défianco et
la haine contre les inétitutions catholiquies et se «ont
plu à les réprés»iiter ecmme ennemi-is de l'Ji'tat. Nos
inquiétudes et Nos soucis ne sont lias moins -vive-
ment provoqués par los desseins de c;nux quii danis le
but de séparer les intérêts de lEliise et de1Ett
voudraient rompre plus on1 molis prornptoeit le
pacte salutaire conclu avec le ýSièget A postoli 1 e

Dans ces conjonctures, Nous n'avous ritii négli-
gé de ce que les temps semblaient demander. Nonis
avons donné l'ordre à Notre Nonce apostolique,
chaque fois quiil nous a parti uéceý;sâire, d'adresser
des représentations, que ceux qui régissen,ýit 1VEtzt onit
déclaré recevoir avec un esprit disposé à tout ce qui
serait .jisie.

D'aubte part, lorsquae fut portée la loi qui suppri
matles Cong-régations religieuses, Nous fimps con-.

iiaître, Nos senitimèents dans une lettre adeseà
Notre eher Fils, le- cardinal de lai S. E. 11l.. ýarchevêque

-i- 118 -



do Paris. Di nên. dans une lettre du mois de juin
d; l'année doernière. adressée air Président de la Ré-
publigne, Nons Nous sommes plaint d'antres actes
qui sont nuisibles an salit des âmes et qui blessent
les droits de l'Eglise. Nous avons ati de la sorte parce
que la sainteté et la grandeur de Notre charge apos-
tolique le demandaient et que Nous désirons vive-
ment que les Francais conservent avec une pieuse et
inviolable fidélité la religion qu'ils ont reçue de leurs
ancêtres et delleurs pères De la même façon, avec la
même fermeté et la même constance, Nous ne cesse-
rons jamais de défendre les intérêts catholiques de la
France.

Dans l'accompli ssment de ce juste et rigoureux
devoir, vous avez tons été, Vénérables Frères, nos
vaillants auxiliaires. En effet, réduits à déplorer le
sort des Congrégations religieuses. vous avez fait
néanmoins tout ce qui vous était possible pour ne
pas laisser sans défense ceux qui n'avaient pas moins
bien mérité de la société civile que de l'Eglise. A
l'heure présente, autant que le permettent les lois,
vous appliquez ves plus grandes sollicitudes et vos
pensées à procurer à la jeunesse les facilités nom-
bieuses de bonne éducation, et vous ne manquez pas
de montrer combien les desseins que certains bom-
vres nourrissent contre l'Eglise seraient pernicieux à
l'Etat lui-même.

C'est pourquoi personne n'aura le droit de vous
accuser de céder à des considérations humaines, ou
de faire la guerre à l'ordre de choses établi; car, lors-
qu'il s'agit de l'honneur de Dieu, lorsque le salut des
âmes est mis en péril, le devoir de votre charge est
de prendre la protection et la défense de 'toutes ces
choses.

Continuez donc avec prudence et fermeté à remplir
votre ministère épiscopal: à enseigner les préceptes de
la doctrine céleste et à montrer au peuple le 'chemin
à suivre au milieu de l'iniquité si grande des temps.

- 159 -
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Il fm't rule p)lit~ite uirni-i ot srtt ide Volonté, et là
oilnya qu'une mëMne c4iin-e, on doit employor ue,

f~~içon~~ dXgrVilzàCd que lie manquen j:-
nî~sles ~oe oâ les ëlùvtes soiotît très soiguenuse-

mont imbus do la notion des, biens tcélmstFs et de leurs
devoirs *envers~ Dieu., et danîs le-quolles ils pniient
9UeConas c profonde de l'Ecglise et la soumis-

on a ses enseignements,detlefonq'sco-
prennent et qu'ils sentent que l'on doit être prêt à
braver pour elle toutes les épreuves.

La France est -riche en exe-mples d'honimeq éi'-
îîents qui n'ont pas craint d*affroiîî-er, pour 1-a foi ciré-
tjiQntne, toutes les calan)jtt's, et mêmiýre la perte de la
vie. DJans cette )erturibatÎin é;ciale que iins avoîue
ï-appelée, nonîibre d'hommets se sontrecnrsdu.
foi ini vincibi., qui ont Ynaintenu par leur courage
et par leur sanglonrneur de leur patrie Et dans les
temps mêmes que nous trayersons, Nous voyons, eni
France, la vertu se soutenir dignement, avec l'aide
de Dieu, au milieu des emnbûches et des périls. Le
clergré s'attache à son devoir et le- remnplit avec une
charité toujours prompte et habile à servir le prochain
qui est le propre dua prêtre. Des laïques en grand
nombre font ouvertement et hardiment profession de
ha foi catholique ; ils rivalisent pour multiplier et va-
ri.er les témoigniages de leur dévouement enversce
Siège Apostolique ; ils pourvoient, aut prix de grandes
d&:penses et de grands efforts. à l'éducation de la jeu.-
nesse et ils viennient en aide aux besoins publics avec
une libéralité et une magnificence admirable.

Tous ces biens, qui donnent les meilleures espé-
rances pour l'avenir de la France, il faudra non seu-
lement les co»server, mais enico-re les ag nerpar
des efforts communs et par une sollicitude constante.
Il faudra veiller, avant tout, à ce qiut les rangs du,
clergé soient de plus en plus renrforcé's par des hom-
mes dignes et capables. Que l'autorité de leurs prélats



.sot sir' i-u Ie.s jiréti-1., que ces d.?rtic'r-s soi(ilt
f2oIîvilics yue leuir niitr.ne sera iii saint. ni
u in rvp~~s'il n'est p-as exerecé sous la direction

(los &è Il~ I aidfrz encore que les laiqe disti n.-
c«tit(s. dêývoti'-s à tioire. mèere communie, 'gls-,qui
j)-teveIî 8se;-Vir u1t11iiemehît la rteligion catholique par

la parole et la plmaimutiplienti leurs elfrts pour
la défense de 1'Eiîsr.

1Poutr obtenir cvs frisil faut absolument que
les Volontis s'codn.et que l'action -soit unlanime.
Nos ide~ien i.sirenit certaititàtn&it rieni plus
que (le voir les dissetitituejîts, entre les c.itholiquet(s

qitiIod,ýi*ot ren vec plis de soin qn-, la
qisioll de.n évP'è1it vette p)arole dlivine :Tout

«osvanhTI (l vise? en illi-Iae ead.ut
Si donc qlle,ýqul'i. est ol.)ligé," pour conserver
ltilde remnlcer à xron juentr'htit particulicer, qu'il

letsude grnld c(plr, en vil du1 bienl coimm-un. Il
faut quid leoci uîIsetholiques iî'iépargu-:ent auculi

e!f.rt p )vtr e'C :V.r $>Il 10o1t c*4e cmorbet qu'ils
prelerehit ve (11i est d'Il" 1-té iéérIeI lus inItérêts
jPartiviiiieri. Qu'ils i.'voriettojmr les e.ltrise

enuulesll, qu'ils S s l SOntli c-1t voloiltiers ;1 la di';-
ciplinie-.d. reux que 'e&i)dIsp a mis mme é
ques POU '* gom terner (lgis e Dieu; qun'i l rcspr,:ctcen1t
leur antoiité et qu'"ils "veiter il t r'iten ontre la
volonté de ceu1,X qu'.ils dloiveiit rei:dcomme-leurs

,chfs da"s, 1-C coînb:t j)Ok,11 les iiité;ý-ts do- 1-t ri'l!giO!I.
Enlfin, selon la Coutume siuvie par l'EgClise dans

les C() onstancis difflciles, qtuý le peupllle Iilè.le tout
enter.sou voredirection. 1we cesse de prier et de

su plie Piu por q«ilabaisse e rd srl

rou. l:1.Iju'iw? r*éî:'udelà 1>aYl! et dle 1:1 pes
a indOs fOis otru~la ïîjtèdivine, et il lie

manqe ~sd.h.ui~î~'slui nion scule nent, dans lot'r
jîîr:ti nerJ'Pi":ît les bifaits de. Jésus Christ-e
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sauveur dumou.t-iilel irnlis eli-,orz-à v(Mijj{f? se fair-,
dal'i le-U r i tupiétéC, unz titre (lgir e én 11 1 Pus croi re
mêm2fe à l'existenee a.-' I)iei Aux c-atjiviitiies ils ap-
parti(-lit de réparer, par un graând esptit foi et de
piété,à ces ézaruiiients pervers de l'esprit et dle l'action,
et q«e prouver publiqueineut qu'ils îI'onit rien (le plus
a coeur que la gloire de D)ieu, rien dle plus cher- que
la refigion de leurs anicêtrt4à. Que ceuy.-lâ .Mrtouit
dont la vie, plus étroitemeiit liée à Dietts'écoulcb
dans les cloîtres, às'excitent à un. charité de plus et)
plus gé,néreuse et s'e-fforcenit d*apaiser le. Suig-neur
par leur humnble prière, leuirs sacrifices volontaires et
l'offrande d'eux-mêmes. Ainsi, par le secours du la
divine miséricorde, nous *il avons la con fiancw, les
éga'rés reviendront à résipiscence et le nom f'rançais
revivra dans son antique grandeur.

Eti tout ce que nous avons dit jusqu'ici, recon-
naissez, Vénérableg, Frères, l'amnour paternel et l'affec-
tion profonde dont Nous entourons laFranic tout en-ý
tière. Et Nous ne doutons pas que ce témioignuage de
Notre très vivýe seollivitude nie serve à fortifier e't
resserrer les liens de l'unioan îécessaira etntre la Franî-
ce et le Siègre Apo.5tolique. union qui, en tous les
temps, a été pour l'une et l'autre la source d'ayàuîtaý
gês nombreux et coiisiciéralbles.

Dans cette pensée et avec *joie, Vénérables Frères,
Nous implorons pour -vous et vos fidèles la plus
grande abondane des biens célestes; et Nous Tous
accor Ions très afflectueusement dans le Siigneur
comme grage et témoignage de Notre bienveillance
particulière pour vous et pour toute la France la
Blénédiction Apostolique.

Donné à Rome, près Sa.inti.erre, le 8 février
1384, de Notre Pontificat la sixième année.
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3N~cMî:uE iGI41SE8S N LIIONN-ýýUl DE SAINTE k.NNIE

Les traditioiis chirétifeiics- do~s temi-s apostoli-
qereIatiy'es aux sainits p rclits de la VIil*)e MIarid'

précieuemeJIt conservées danis la 1premiaroI egr.î.S, le
.téusa~in îar ceux qui se-, fiùsaient honnieur do, lue

lieni de pareinté av'ec eux, p)ar les Pre.inilirs évrêques
s diut Jacques-le,-Mvineur et. sainit Sim'o, 1
c.>nlstauites out recu dans pr-esque toate; 1, ézlics
d'Orient la co1iiéêeratioi1 du culte et dl- j'a pr.ere iituir-
gique.

L's éclatants tiM'a~sd.t- s-iiit ,Jeai Cli.vy-
Soçt_)x1e, SauintJa )~ia~~t sttG~IIn

(ici istantLi aople, s-int A.adré de Crèle, sa.'iLtdris
protiv,3nt qcjW leý ulte de ýsýiitc Aunie ai été e1 lion-
aicar dès les p)remxiers temps du chiristiainistu.

Qluelque fortes que Soienit ces preuves, les (ýxein-
pies de i.ios pères daii.- la foi sout cepsaidatt dets ar-
gumnens enicore pflus eiitraiiiaiits. Nouis .iînons à 10,
croire, le souiveniir de leur piété et les monumieiits de
leur confiance nie manqueront pas de réveiller niotro
émnulationi et de nious attirer ir-résistiblein-cit aux
pieds de sainte .A.niie et de sainit Joachim.

Lit dévotioni à sainite Aunie et à sainit Joachim,
dit le R. P. LÀaureut Mermillod, 8. j., est auissi anciieni-
ne que le christianiisime; leur ciilto dut prendre na..is-
sanice e 1Palostilie, danis les Wllé;i ect Sur Ie-s collinles

quishbièet b~cij~tassa.~ike p)ar leur
vi- to It.C cél.ýýtC, la in d.soin C!l)LU dc ei-tris
vertti ai r.xiftr.titurdl!et désignti'd- a
la. piété Jas !).l- ~ai des tra:litio:is encore vivaates.

iconsolables (le Là 1) 3rc d.t .\L.L -il-, <' -t5 preSSà-
reult sur les lieu.c oà sXcuason1 e'il-iiice et qui fa-
reiit témuoins-- de tou ttes le-s viui -si - ab dc sa vie,et tout
ce qui de, rsoLId l leui- rapp 3]a NaiAne
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Des monumnts attestent ce cuilte, des premù'rksS
fidèes : les plus anciennes relations de larer~i1

t~ fnt entiui es glises et dles Oratoires êlevés
Jérusalemn en leur honneur. Le cointe Jost-ph qui
vivait du temps de l'empereur Consitantiti, lit coivs-
truire à Nazareth la premiere église qui coiprit la
grotte de l'Annonciaition, et à Néocésarée, autrefois
D*éphoris, l'église qui s"'éleva sur l'ancienne demeure-
de NIarieot de ses anceêhos. Saint Elpiphantie ex parle
dans sa XXXe htéré.sie et le moine Antonin, -au Vie
siècle, nous dit qu'elle était sous l'iinv&c,,tioni de Ma-
rie. Plus tard elle pýassa sous le vo(::hle do saie
-Anne et de saint Jroachim et fut rasée par Salhidin,
après la défaite de Tibériade, 1187. Lt'ýs fragments
d'architecture gothique -t,'oil remxarque parmi ,ses
débris, accusent une restauration an ttemps des croi-
sa es, peut-être par saint Louis. Les fr'uiiciscaiiixs de
Nazareth, propriétaires duà ces ruines, vont y célébrer
la messe tous les ans, à la fête de saintê Anne.

iUe autre église, construite sur l'emplaicement
de la maison habitée par saint Joachim et sain te Aune,
rappela le lieu de leur rencontre à Jérusalem et leur
séjour dans cette ville au moment de la Conception
de leur fille, -Au NIe siècle le moine Alilonia la dési-
gne sous le nom de basilique de sainte Marie, et
l'on ignore à quelle époque elle prit le nom d'é,gIrise
de sainte Anne qu'elle ,a conservé depuis. ElIle était
accompagnée alors par deux communautés fort iin-
'breuses et un hospice non moins considérable. Par
suite des diverses vicidsitudes qu'a subies cet édifice
le sol s'est trouvé considérablement exhausss, et la
chambre dans laquelle la divine Mèreý du Sauveur fut
appelée à l'être est dev enue un caveau. 11 se trouve
placé sous l e choeur de l'église ; l es relig(ieu x qu i vont
y dire la messe aux lêtes- de la Vierge et de sainite
Anne, et les pèlerins qui vont le visiter, ne peuvent
y pénétrer que par le moyen d'une échelle.
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i 1858. l'(.l-e-n t le peu de débris qui
enI 1refsl:ai-it fiarent rendus à la France, en vertu des
droitsi qui 'lui étaient c,ôiiférés par les anciennescapi-
tulatioîis. Maiiiteiiant une nouvelle église s'élève au

inéino lieu par les soine dle la France. Une pierre du
îQanctuairtý dc l'égrlise de sainte Anne. dft Jérusalem, a
été apportée le 13 fëvrier 1861, au pèlerinage Sainite.-
Aunie,' près Auray, en souveilir de cettia prise de pori-
se ss io0n.

(>00--

LE DiMÂiNcHj£

Commen t, vous fermez votre atelier le dimanche!
disait-on à un eutrelirenneur dei menuiserie ; mais
vous ne faisiez pas ainsi autrefois.

-'Un jouir répondit 'l'iteriocuiteur, je suis en-
trc' à la Madeleine ; c'était le dimanche matin, 01n
prèchait, et le prédicateur, parlant du travail du di-
manche, expliquait que ceýux qui travaillent le di-
manche VOLENT DiEu. Il établissait que c'était plus
mal que de V ERL$HME.Cette Pensée m'a
frappé, que Dieu ne nous ayant pas voulu donner ce
jour là nîous ne devons pas le lui prendre, et, depuis,
j'lai toujonrý suspendu mes travaux le dimahiche.

-Et vos affaires ne vonitpas plus mal?
-Mais non, elle& vont Mieux. -

F~AVEUIRS OBTENI ES.

Amiqti.-Je- demande très-humblement pardon à
la glorieuse sainte Anne d'avoir tant retardé à venir
la remercier d'une faveur signalée que j',ai obtenue
par son intercessýion, il y a bientôt huit ans. Grâce à
aainte Anile, j'a,,i été gruérie d'ui., mal d'yeux qui, au
dire des médecins et de tous ceux qui me voyaient
devait nie faire perdre complètement le vue. J'a-vais
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lvue telleinteu t ecniii~qu e e coud(1LINis atvg.'
une gnande <ilficilltié.

Après trois ans <kdonfY a fli tnté ~lie
ment guérie par v:ner~io' daitto e.eRY
M. D. Niorissièt, qui, à cette- époquei. 'tait vitré- (je lat
1?aroisse le Ste Angèlle, où jve Yest.-is alors p'u it~
ter ce fait. Les paIrois,ý&IIX elx-mèues en ont été- té.
mloilis. moi, qiui lie pouvais pas lire à calâse 4(- la fi
blesse de ne,% yeix.. j'ai. gràcve à hamséiodi'
iiitirvtxntioni d'M iailne Aime. rt't-Otflre la vut- 81111i-
sammont pour lire et instruire mues. onflatits.

Un peu pI~tardl j'ai atissi obtemi denx auitr.'s
faveurs extraordinaires par I * i-ite-rcessJioî. deý sainate.
Anne.

Lueet vénérée moit; la glorie-use Mère de la
Vierge marie

- SoHIFw AU.BI, épouse du Christophie Coté.

Tie#îs- Pistiles - Rerneorcîm'ents é±ernc1l; à sainte
Amie pour la gii-rison d'une dlyspepsie iinvétéréti.

C. PARENT.

NOUVELLES DU DO~R

Le.sept du couranit le Très,1évérei:d Edmid
Langeviin, Vicaire-Géréral, a donné l'habitdesSurs-
dle la Charité aux trois postulante&~ dont voici lee
noms: Georgiana Cayouette dite Sr Ste, Marie Xadeu.
leine, ThéodoraRuest dite Sr St Michel, Ârchainge et
Clariiia Fraser dite '&-r Ste Marie d-u Rosaire.

Le 2 janvier dernier, chez lee, Soeurs dès Petitew,'
Ecoles, Monsieur le Vicaire-Gé-nral admettait~ aut
vioeux de religionol Delle Marie-An-ne Audet, en. reli-.
gon Soeur Marie Franiçois Xavier, et donnaitPlhabit
"à Délie Héloïse Desjardins dite Sir Marie Auga&tin.
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Le évé~'n ~. ~Iont (ct ve. aicin uré de
St Berniab. djtwèsle' de St J1Iaciiitliîe, d'icéd' le 13
dli courzult. parnitàla so(.iété d'unle me.sse, sec.
Coni provinciale.

1F. X. CLOUTIER, Ptrim.
Pro-Secrétaire.

Evèchlé de R',imoniski, 17 mars 1884.

'hilit du ournt Mgir l'Evêqi-tde 8t Germain
dle Rirnouski a fàit dans sa cathédr-ale les ordiniations
saivaiites:

Pi-dire: Mr1i Léon d'Antenil.
Di('wre : Mr Elias Morris.
Swis-diarres: -MMI Joseph DavidRionx et Joseph

IRayinond Roy dit L.uier.

Le 1,'év M. Anttoine Anniibal Soucy, ci-devant
viv:ire de la cathédrale aéLê noimé vicaire de Ste, Cé-
cile du Bic.

Le Rév. M. L'on d'Auteuil a été nomnmé vicaire
dle la cathédrale.

F. X. CJ.oU-TIEn'g. 1tre,

Âui S.éminair-e, le il du couranit, la SÉ, Thoinas se
celébrait comnme l'unnée detrnière ýavec une. pompe
oxtraerdin aire~. Une as8iistance, auissi nom breuse que
distinguée,. avait pris place danis la chapelle, lorsque
entra processioninellernent Mgr d-- Rimouski, accom-
pagné de monsieur le Griand-Vicaire et de M. le Chýa-
noine, Saucier. iMr Gnay, Piotona.taire apostolique,
précédait Mgtr Laiiîgerin. M, le Chaii.oiuie Desjardins
chanta la grand'xnesse, assisté des abbés Sirois, diacre,
et. Rioux, tý -diacre. Ou remariuait aua cbr -.r les liR.

MM .Rioux, A Audet, A. Bélanger, A. Bérubé, A.
Gagnon et L. d'Autetijl, prêtres.

Le chSour des élèves exécuta, d*tne manière bril-
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faute. la iriosse du second ton harmonisée. Divers
morceaux d'un maode ýgrave et solennel, qui va si
bien à iîie cérémoiii" religieusie, rühau..sèreuit l'éclat.
de la fêtfe. M. le chanoine Sancier fit le sermon dle
circonstance.

A 3 heures, l-es élèves dut Gran d-S éminaire, sou-
tinrent ne thèse- qui iîîtéressi beaucoup, leurs ftudi.
teuis. Ii s'agrissait de prouver la vraie religion. M.
l'abb-'- 11'Att>til.. jeune prêtre ordonn~é il y' a -quel-

qus orrs, dévoloplpvi la thèse avec un grrand luixe
d'arguments. Edle fut attaqutée par MM. Côté, Beau.-
lieu. Blsfl et Morris, et défenduLe par M.1. Mar-
titi, Pelletier, Dufouir et Rupst.

À ô hpures, il y eut salut soltennel, chanté par
Sa Grande-ýu.r. Après le souper, les élèves de Philoso-
phie junior examinèrent eux aussi, selon la méthode
seholastique, si la loi naiturelle a un(- sanction divine.
M4. Félix Rouloati présenta uit rapide-, tableaut de la
philosophie dans tous los siècles, et le, rôle qufe joue
St Thomas dans la philosophie chrétiennie. M. Titno-
h11e; L-ýB 3 d (lvoloppa la th (, iii fat attaqué("e par
MIM. A. B~l~se.Fl. Lavoie et A. Arsenanît. MM.
D. L-ýBeI, T. l~Blet F. Rouleau y répondirent. La
bande Ste Céci le se montra dignie d'elle-mêmeiý et tout
le monde se retira content et satisfait.

Les élèves dle cette maison eni conservermnt long-
t-mps le souvenir,co ume d'uie de ces fêtes de famille
eà tous les cSuLrs battent a l'unisson sots leý reo(ard

bien v'eillant d'un même père.
--- 000---

?ETITE%ý NOTES.

Paleriag7e en Terre Sainte.- Voici les noms des com-
pagnons de.M. l'abbé Pravanliei' partis po.. le plrng
en Terrce Sainte:

M.. l'abbé, Bnchet., earé d1, Tingviel; 31. l'abbé T.
Quinin, euré dii Kingseyý.1f. l'bé lJoux, curé dle Ste Mo-
nique ;M. âl'ab alrue de l'église st Jean Baptiste de
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Montréail; NI. l'abbé Noël, vicaire à 1.évis: M. I'abLé flari-y.
V. G, curé de Caraquet, N -B; M. l'abbé Ma-zrtineiiu, <'uré
de Tracadlie, N. B; M. l'abbé FProvancher, directeur du pèle-
rinage;. Ml. Rho, artiste de I3éancour; M. G. Ledoux. l'our.

eis )de Saint Jean Chiryso.stôme, iMontréal; M. Iefr-bvj c,
falbrli'jtuant , de Montréal.

Nous accusons avec plaisir~ réception du quatrième li-
vr~et du PROPAGATEUR DE LA fl4VOTION A SAINTE PL>~'
Au CANADA. Publié sous la direction de M. l'-abbé A. C. IL
Paquet, curé de Ste l>étronille, Le -Propagateur devient (le
plus en plus intéressant et édifiant. Son caidre s'é',argit il
mesure que la dévotion à sainte Philomôène se développe, et
f jurnit aux personnes pieuses une lecture attrayante et so-
lide.

M. l'abbé Paquet a reýu dernièrement un p1'écleux en-
iýouragement de la part de Son Excellence le Comniissai-
x'e Apostolique au Canada, I)om Hlenri 8rmelders, qui a dai-
gné bénir l'excellente Seuvre que M. le curé de Ste. Pétronille,
s'est imposée et qu'il dirige avec tant de zèle.

On peut seý procurer Le -Propagateur de la dévotion à~
sainte Phiomène à raison de cinq -etî a livret en s'a-
dressant par la poste à M. l'bb A. C. M1. Paquet, Curé de-
Ste.,.?étr-onille, le d'>Orléitns.

Vendredi, le 7 de ce mois, on a célébré, dans la Basili-
que de Sainte-Anne d'A.uray. la fête de la découverte de la
statue miraculeuse de sainte Anne;

Mgr Bécel, évêque dc Vunnes, a présidé la cérémonie.
Voici le programme de la feéte. A neuf lieurles, muesse

solennelle.-Sermon breton par hl. LeBayon, i-ecteur de Saint-
Goustan.

A onze heurés, dernière messe.
.A. deux heures, vépres pontificales.- Procession *t' la

Scala Sancta.- Bénédiction du très Saint Sacrement.
Dans notre prochain numéro, nous donnerons un comp-

te.rendu de cette fdte.
Semaine- de Vannes.


